
 
Plus jamais de Rana Plaza : pour la sécurité dans les ateliers textiles ! 
 
Madame, Monsieur,  
 
Nous lançons un appel à toutes les entreprises suisses qui s’approvisionnent au Bangladesh : 
Protégez le personnel des usines où sont produits vos articles. Assurez la sécurité des fabriques au-
près desquelles vous vous approvisionnez et signez « l’Accord sur la protection contre les incendies 
et la sécurité des bâtiments » au Bangladesh. 
 

 Le 24 avril 2013, l’effondrement du Rana Plaza coûtait la vie à 1138 personnes et en blessait 

et mutilait plus de 2000. 

 Après le drame, un accord a pu être signé pour améliorer la sécurité des bâtiments. L’Accord 

sur la protection contre les incendies et la sécurité des bâtiments au Bangladesh est le pre-

mier texte juridiquement contraignant imposant aux enseignes de la mode de s’assurer que 

les fabriques auprès desquelles elles s’approvisionnent ne présentent pas de risques pour 

leur personnel. Grâce à cet accord, les stations de travail de plus de 2 millions de travail-

leuses bangladaises – les femmes représentant la vaste majorité du personnel – sont au-

jourd’hui plus sûres qu’avant le Rana Plaza.  

 L’accord sera prolongé en mai cette année – mais des entreprises suisses, telles que Chico-

rée, Coop, Mammut, Manor, Migros et Zebra, refusent jusqu’à présent de le signer au motif 

que les mesures volontaires seraient suffisantes. 

Nous leur demandons de faire face à leurs responsabilités et de signer l’accord sur la sécurité des bâtiments ! 
 
Avec nos salutations engagées, 
 
David Hachfeld, Public Eye 
 
 
 
 
Liste de toutes les personnes signataires 
 

http://bangladeshaccord.org/wp-content/uploads/2018-Accord-full-text.pdf
http://bangladeshaccord.org/wp-content/uploads/2018-Accord-full-text.pdf

